
LA JOURNÉE 
PARLEMENTAIRE 

M. Marquet défend ion projet 
M. MARQUET répond d'abord que 

pour le financement des travaux, l'état 
du marché ne permettrait pas le recours 
à l'emprunt. 

H déclare qutl ne peut y avoir un 
débat actuel sur la capitalisation ou la 
répartition. 

« La Chambre ouvrira un débat spé
cial lorsque je déposerai un projet pour 
modifier le fonctionnement de la loi » 

Le ministre du Travail se défend de 
n'avoir rien improvisé : 

c En cinq ans, il y aura 2.500 millions 
de travaux d'urbanisme pour la région 
parisienne. 545 millions de travaux pour 
les routes, 35 millions pour les transports 
aériens, 315 millions pour les ports ma
ritimes. 1.1*5 millions pour l'éiectrifica-
tton générale. 1 300 millions pour l'elec-
trification des lignes ferrées, 1.12» mil
lions pour l'éducation nationale. M mil
lions pour les beaux-arts et le tourisme ». 

M. MARQUET Insiste sur les travaux 
qui bénéficieront à l'agriculture et qui 
s'ajouteront a ceux prévus normalement 
par le budget. 

Le ministre indique que les travaux 
seront répartis en trois catégories : tra
vaux nationaux. coUectlvvités subven
tionnées, collectivités non subvention
nées, et il conclut : 

« Il est nécessaire de sortir de leur 
torpeur démoralisante les ouvriers Ins
crits au chômage ; il faut lutter contre 
une inertie déprimante ; mieux vaut 
faire travailler dix ouvriers que de ne 
rien faire ». «Applaudissements sur de 
nombreux bancs). 

' M. JAUBERT est déçu de ne pas trou
ver dans le projet un vaste programme 
de travaux répartis dans l'ensemble du 
pays, et 11 critique l'utilisation prévue 
des fonds des Assurances sociales à des 
travaux qui ne seront pas tous rentable*. 

M. BEDOUCE appuie ces considéra
tions. 

Plusieurs voix demandent la clôture 
La discussion générale est close. 

Le président appelle la Chambre k se 
prononcer sur la discussion des articles. 
On décide de passer k la discussion des 
articles. 

La séance est renvoyée k laprés-mldt 

La fermeture de la Bourse 
des alcools 

Au début de la séance de l'après-midi, 
lu Chambre adopte sans débat la propo
sition de résolu lion de M. Edouard BAR-
THE et plusieurs de ses collègues ten
dant k Inviter le Gouvernement à fermer 
immédiatement la Bourse des alcools k 
l.t Bourse de Commerce de Paris 

L'aide aux grands mutilés 
M. Gaston DOUMERGUE. président 

du Conseil, monte à la tribune pour f ..ire 
une courte déclaration : 

t Le Gouvernement. dit-Il. s'est engagé 
envers les mutilés de la guerre à résoudre 
la question qui les intéresse ; le Gouver
nement étudiera pendant les vacances 
le moyen de dégager dans le budget les 
ressources nécessaires pour accorder 
l'aide nécessaire aux grands mutilés. Il 
déposera à la rentrée un projet de loi 
qui aura effet à partir du 1er juillet 
1934 ». <Applaudissements). 

M. MAUPOIL remercie le président 
du Conseil. 

ON REVIENT AUX GRANDS 
TRAVAUX 

L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi tendant à ru-
toriser la participation de l'Etat et des 
grands réseaux de chemins de fer à 
l'exécution de grands travaux contre le 
chômage. 

M. JACQUIER, rapporteur- général, 
explique le mécanisme du financement 
de la loi. Le financement ne nuira pas 
a l'équilibre budgétaire. La province 
n'est pas aussi sacrifiée qu'on l'a dit. La 
somme dépensée s'élèvera à 1.150 millions 
contre 1.500 millions k Parts. La Com
mission s'est élevée contre l'intention 
du Gouvernement de réduire l'usage des 
machines. M. Jacquier conclut en Invi
tant la Chambre à voter le projet pour 
mettre fin au chômage. 

Renvoi de l'article premier 
à la Commission 

M. GERMAIN-MARTIN combat les 
amendements qui ont été présentés par 
divers orateurs. Il ne peut aller au delà 
de ce qui a été fait pour doter les pro
jets. Le Gouvernement oppose l'article 
M du règlement aux amendements. 

M. LASSALLE demanc'e alors le ren 
vol de l'article 1er à la Commission, ren
voi qui est prononcé par 326 voix contre 
256. La discussion du projet est donc 
suspendue. 

Après une suspension de séance, le 
gouvernement fait savoir que les trois 
amendements qui ont provoqué le renvoi 
de l'article à la commission ont été 
retirés par leurs auteurs. 

L'article 1" est adopté 
La Chambre reprend la discussion de 

l'article premier qui accorde la partici
pation de l'Etat au paiement des tra
vaux entrepris pour lutter contre le 
chômage et exécutés dans les conditions 
prévues par le décret de mal 1934 por
tant modification de la loi sur les assu
rances sociales. 

Divers orateurs interviennent k pro
pos de cet article. 

M. QUEUILLE annonce que si les cir
constances le permettent un projet 
d'électriflcation nationale sera déposé 
par le gouvernement ; puis l'article pre
mier est adopté. 

Un vote de confiance 
La discussion des articles se poursuit. 
Un amendement de M. MOCH contre 

lequel le gouvernement a posé la ques
tion de confiance, est repoussé per 44» 
veix eentre 145. 

Un autre amendement de M. T.KBAfi 

UNE LETTRE 
DE LA FÉDÉRATION 
DES CONTRIBUABLE! 

au Président Doumergtie 
On nous communique : 
t La Fédération nationale des con

tribuables vient, à l'issue de la réunion 
de son comité central, qui s'est tenue 
à Lyon d'adresser une lettre k M. Gas
ton Doumergue. pour le remercier 
d'avoir commencé, d'une manière appré
ciable, à alléger le fardeau des contri
buables. Elle lui fait remarquer que la 
déflation envisagée n'aurait qu'une por
tée illusoire, si les départements et les 
communes ne suivaient pas l'exemple 
donné par le gouvernement.. , -

» La Fédération nationale des contri
buables renouvelle, une fois de plus, ses 
vigoureuses protestations contre la 
désinvolture avec laquelle on traite le 
patrimoine national dont les contribua
bles fournissent les fonds. Le mépris de 
ces intérêts nationaux apparaît de Jour 
en jour dans le développement d'une 
politique étatlste ruineuse qu'il importe 
d'arrêtet au plus vite, notamment par 
une sévère révision des monopoles, des 
offices et des assurances sociales, 

» Elle s'élève contre les gaspillages 
mis à jour par les débats, sur les scan
dales et sur la collusion de la politique 
et des escrocs pour laquelle les contri
buables demandent justice. 

» Elle insiste sur la faiblesse et l'aban
don dont témoigne la diplomatie et les 
concessions accordées au commerce et 
au travail étrangers sans contre-partie 
avouable. 

» La Fédération nationale des contri
buables se déclare enfin confiante dans 
la sagesse et le patriotisme du prési
dent du conseil et espère qu'il sera tenu 
compte des résolutions adoptées par le 
comité central, que résume la lettre ». 

H SITUATION EN ALLEMAGNE 
«SUITE • • LA PRCMICRE PAO«J 

Au conseil, après quelques instants 
de débats, arguant de sa grande lassi
tude. M. von Papen a linaanflé au 
Fiihrer la permission de se retirer. Cet l'
autorisation lui a été donnes) sans 
peine. 

Aujourd'hui donc, on prétend. «Uns 
les milieux politiques, que le viee aban-
celier conservera son portefeuille, mais 
qu'il prendra, selon toute vraisem
blance, un long congé. 

La liste des victimes s'alloafe 
Suivant une dépêche de Munich, la 

liste des victimes monte d'heure en 
heure. 

Les arrestations continuent. 
Les cadavres de Gustav Kaher Berap-

ner et du docteur Beck ont été décou
verts, enterrés à demi, dans un marais 
près de Munich. 

D'autre part, le bruit court, à Berlin, 
que l'ancien président du conseil bava
rois von Kahr et le général von Losson 
figureraient sur la liste des personnes 
fusillées 

M"" Ernst s'est suicidée 
Mme Karl Ernst, femme du chef des 

sections d'assaut de Berlin-Brandebourg 
fusillé dimanche, à Lichterfeld, s'est 
suicidée. 

D'autre part, on apprend que l'as de 
guerre Gehrts. titulaire de la croix pour 
le Mérite, serait au nombre des fusillés 
de Licherfeld. 

3f 
LE SÉNAT A VOTÉ 
la Réforme fiscale 

= s = 

est également repoussé 
contre 174. 

par 405 voix 

Le vote du projet 
Finalement, l'ensemble du projet est 

voté à mains levées. 

La Marine Marchande 
Après avoir adopté par 480 voix con

tre 11 le projet FUT la marine marchande, 
retour du Sénat, la séance est levée a> 
21 h. 20. Séance ce soir a 18 heures. 

LE DÉCRET DE CLOTURE 
SERA LU CE SOIR 

(OC N O T R E R E D A C T I O N P A R I S I E N N E ) 

Réalisant les pronostics établis, le 
Sénat a terminé, hier matin, l'examen et 
l'adoptien de la loi sur la réferme fiscale. 

L'article 9 concernant la modification 
de la taxe sur le chiffre d'affaires qui 
avait fait l'objet d'un très gros débat 
k la Chambre des députés, a donné Heu 
également k une assez grosse discussion. 
Puis, V. DOUMERGUE étant Intervenu, 
les esprits se calmèrent, si bien que cet 
article et les suivants furent votés par 
le mode le plus simple i k mains levées. 

De son côté, M. MARQUET, ministre 
du Travail, s'est débattu k la Chambre 
pour faire adopter le projet relatif aux 
grands travaux de lutte contre le chô
mage. La discussion générale a traîné 
en longueur toute la matinée, le ministre 
ayant trouve en lace de lui une asseï 
forte opposition. Les sentiments expri
més l'ont été avec vigueur, chacun défen
dant son peint de vue avec une certaine 
Spreté, mais M. Marquât veillait sur son 
enfant et le défendait aveo oeurage et 
décision. 

D'ailleurs, le président du Conseil était 
k ses côtés et sa présenoe autant que les 
paroles qu'il a prononcées, ont constam
ment rappelé k l'assemblée que le projet 
présenté par le gouvernement était par
faitement justifié dans son applioatlon 
et que celui-ci le considérait comme 
Indispensable. 

Vers 1S heures, la Chambre ayant 
épuisé les controverses, passa k la dis
cussion des articles. La question de 
confiance étant posée, l'ensemble du 
projet était alors voté k mains levées. 

Le Sénat l'examinera aujourd'hui et 
l'ordre du jour étant épuisé, le décret 
de clôture sera lu ee soir. 

Dana S* séance de Jeudi matin, le 
Sénat a continué m discussion de la 
réforme fiscale. Les articles 6. 7 et 8 
sont adoptés. 

Sur l'article 9 (taxe sur le chiffre 
d'affaires), M. SERRE proteste, au nom 
des agriculteurs, contre l'augmentation 
de la taxe, portée de 0,65 k 2 %. 

Le ministre des Finances explique 
que ce n'est pas ce relèvement qui 
pourra augmenter, comme le soutien
nent plusieurs sénateurs, le prix de la 
vie d'une façon bien sensible. Des dé
grèvements ont été faits 11 y a quelques 
années ; les consommateurs n'en ont 
pas bénéficié, ce qui prouve que l'Impôt 
ua qu'une action minime sur le coût de 
la vfc. • 

M. CARRSRE, président de la com-
rrussiori de 1 agriculture, estime que 
l'imprécision des textes justifie pleine
ment les appréhensions des agricul
teurs. 

M. Doumergue réclame la confiance 
de la Haute-Assemblée 

M. DOUMERGUE monte & la tribune. 
Il déclare qu'il s'est efforcé de conci
lier tous les intérêts. Il n'a Jamais perdu 
de vue les problèmes qui Intéressent 
les ruraux. Le gouvernement, sur ce 
point, a déjà réalisé des choses Impor
tantes. Il a pensé qu'il devait y avoir 
du travail pour tout le monde ; 11 a 
donc essayé de lutter contre le chômage 
et d'abaisser les Impôts existants. 

En ce qui concerne spécialement l'ar
ticle S. M. DOUMERGUE s'est person
nellement efforcé d'en assouplir le 
texte ; pendant les vacances parlemen
taires, le gouvernement s'emploiera à 
réviser tout ce qui lui paraîtra appeler 
des mises au point. 

« Nous voulons, dit M Doumergue, 
harmoniser toutes les forces du pays. 

» Les difficultés de l'heure ne sont pas 
ce que certains voudraient faire croire 
dans l'Intention de créer une mottoii 
qui pourrait être dangereuse. Je vous 
apporte des textes qui me semblent ac
ceptables, sauf, bien entendu, pour 
quelques-uns dont la seule attitude est 
le mécontentement (sourires). Aidez-
moi à résoudre les difficultés économi
ques ; je vous présenterai, dans quel
ques heures, un projet de grands tra
vaux. Je tiens à ce qu'il soit voté avant 
la clôture, parce qu'il doit donner du 
travail aux chômeurs ; et non seule 
ment à ceux des villes, puisque 700 mil 
lions iront aux collectivités rurales. 

» Si le Sénat me refuse sa confiance 
sur l'article 9. je ne pourrais rester au 
gouvernement, après l'attitude que j'ai 
prise k la Chambre, mais Je suis sûr 
que vous aurez confiance en moi comme 
j'ai confiance dans le Sénat». 

Le vote dn projet 
On adopte l'ensemble du projet, mais 

on dispoint un article 9 bis, relatif k 
la répression de la hausse illicite. 

M. Marcel RÉGNIER, rapporteur gé
néral, demande le vote de l'article 9 bis, 
sous la forme d'une proposition spé
ciale. 

M. CAILLAUX Insiste pour un vote 
immédiat : 

s II est Indispensable, dit-il que 
les intermédiaires n'abusent pas des 
dispositions fiscales qui viennent d'être 
adoptées pour provoquer un relèvement 
des prix». 

M. CALMEL réclame le renvoi du 
texte à la commission de législation. 

Ce renvoi est repoussé par 269 voix 
contre 45 sur 304 votants. La discussion 
est renvoyée k l'après-midi 

La répression de la hausse illicite 
La séance est reprise à 15 h. 40, sous 

la présidence de M. JEANNENEY. 
Le président met en discussion le rap

port de M. Marcel RÉGNIER sur l'ar
ticle 9 bis disjoint au projet de loi sur 
la réforme fiscale et qui doit former un 
texte spécial relatif k la répression de 
la hausse Illicite. 

M. HÈRY proteste contre la procé
dure suivie le matin. 

M. JEANNENEY Justifie la décision 
prise en fin de séance par les séna
teurs présents. 

M. CHÉRON souligne que ce texte 
comble une lacune. Il exige comme élé
ment constitutif du délit l'Intention 
coupable. Le délit est ainsi nettement 
défini. 

M. CAILLAUX Insiste pour l'adop
tion. 

Le texte constituant un article uni
que, mis aux voix par scrutin publie, 
est adepte par 251 voix centre «S, sur 
30S valants. 

n stipule que quiconque sera con
vaincu d'avoir sciemment, et pour se pro
curer un bénéfice illégitime, pratiqué, 
tenté de pratiquer ou provoqué une 
hausse des prix non Justifiée- par les 
conditions générales du marche et les 
usages du commerce, sera puni d'une 
amende de 600 à 5.000 francs. En cas 
de récidive, d'un emprisonnement de un 
k six mois. 

La répression des fraudes 
dans la vente de la soie 

et des tissus de soie 
L'ordre du Jour appelle la première 

délibération sur le projet voté par la 
Chambre sur la répression des fraudes 
dans la vente de la soie et des tissus de 
sole. 

Ce projet, après discussion, est adopté. 
n en est de même de divers autres 

projets, notamment de celui autorisant 
la mise en chantier de la tranche 1934 
du programme naval 

Après adoption de divers projets, la 
séance est renvoyée à 21 h. 30. 

Les grands travaux 
La séance est reprise k 31 h 35, sous 

la présidence de M. JEANNENEY. 
M. MARQUET, ministre du Travail, 

dépose sur le bureau du Sénat le projet 
de grands travaux pour remédier au 
chômage. Le renvoi aux commissions 
compétentes est ordonné. 

Le président propose au Sénat de 
tenir une séance aujourd'hui, k 14 h 30. 
Il en est ainsi décidé. 

Une Auemblée générale 
des Planteurs 

de betteraves du Nord 
et du Pas-de-Calais 

Prêt de 2.001 
ont répondu, hier, à Douai 

à l'appel de leur 
Commission interdépartementale 
De toutes les cultures à peu près éga

lement menacées, seule celle de la bette
rave qui tient une si grande place dans 
notre région du Nord, arrive à se dé
fendre k peu près, et 11 n'est pas douteux 
que, mise k oert son indispensable néces
sité au poi i de vue assolement, il ne 
convienne de lui maintenir une stabilité 
qu'ele a eu beaucoup de peine k con
quérir et qui se trouve trop souvent re
mise en question. 

Les dirigeants de la Commission Inter
départementale Betteravière (Nord et 
Pas-de-Calas) n'ont ménagé ni leur 
temps ni leur peine et ils ne souhaitent 
rien tant que de voir tous les planteurs, 
sans exception, réunis en une vaste con
fédération dont les cadres existants et 
les effectifs ainsi renforcés arriveraient 
k imposer leur légitimes tevendications. 
De sérieux progrès en ce sens ont été 
réalisés ces dernières années et le se
crétaire général, M. Achard, a pu pré
senter hier devant les 2.000 planteurs 
réunis dans le vaste hippodrome de 
Douai un magnifique bilan acclamé 
d'enthousiasme. 

Le discours du Président 
La sêancs a été ouverte k 14 h. 30 par 

le président, M. Pierre LECLERCQ qu'en
touraient au bureau MM. LANTHIEZ et 
COURMONT, vice-présidents, ACHARD, 
secrétaire de la Confédération Nationale, 
MALPEAUX, secrétaire de la Confédé
ration Interdépartementale, SCAILLIE-
REZ, ancien président. Nous avons noté 
1* présence de MM. Georges Potié, pré
sident des Agriculteurs du Nord, Boulan
gé, vice-président de la Chambre d'Agri
culture du Pas-de-Calais, Cartlgny et 
Bocquet, membres de la Commission, 

UNE FUTURE VI 
ADRIFIME TRINKEL 

(Sun LA PREMIERE PAOE) 

11 se devait, Adrie.ine TRIN
KEL fit ses premières armes dans des 
petite rôles, dans des silhouettes ; puis, 
les essais étant concluants et grâce k un 
talent qui s'affirmait au fur et è. mesuré 
qu'elle s'affranchissait du c trac de la 
caméra », les metteurs en scènes lui con
fièrent des rôles plus Importants. 

C'est ainsi que Robert 8IODMAK. le 
réalisateur connu de « Tumulte », lui 
confia dans son dernier film un rôle 
assez marquant. Puis Granowski, le met
teur en scène du c Roi Pausole », lui con
fie un second rôle dans e Les Nuits Mos
covites ». dont 11 vient de commencer la 
réalisation. 

Adrienne TRINKEL est de ces fem
mes que l'on ne peut décrite, car les 
mots ne pourraient rendre exactement 
l'impression qu'on éprouve en les regar
dant. Ce n'est pas une « vamp » ou plu
tôt ce n'en est pas encore une, quoique 
elle aimerait. Je crois, bien Interpréter 
ce genre de rôles ; c'est plutôt la Jeune 
fille moderne qui n'a pas su se débarras
ser de son fond bourgeois. 

Cest. en tous cas. une nouvelle recrue 
dans le clan de Jolies femmes du cinéma 
français. Vous avez dans ces mêmes co
lonnes fait connaissance, depuis quel
ques semaines, successivement de Chris-
tiane DELYNE. Simone HXLIARD. Da-
nlelle DARRIEUX, Jeanne BOITEL, 
Illa MERY. A ceux qui oseraient vous 
dire maintenant que le cinéma français 
n'a pas de Jolies femmes, vous pourrez 
leur citer ces noms et de nombreux au
tres dont il sera parlé ultérieurement. 

LE DRAME 
DE RAIMBEAUCOURT 

DEVANT LES ASSISES 

MORAine <*»» TUAI t»s a» u c ? du N O M 

ffiïï&srîmasoil 
it Plus PSATIOOI Couverture rouge 

décidés par la commission Interdéparte
mentale. M. Leclercq annonce qu'on va 
élargir la représentation des planteurs 
au sein de la commission ; qu'il va être 
créé un laboratoire d'études k la Sta
tion Agronomique d'Ar -as. On y réunira 
les éléments, les précisions nécessaires 
en vue du nouveau décret sur le con
trôle des réceptions betteravieres. A par
tir de la mi-août on s'y livrera à des 
analyses pour y étudier la betterave au 
cours de sa végétation. Une réunion pré
liminaire du bureau a décidé également 
la création d'un office de comptabilité 
agricole des prix de revient. Toutes ces 
réalisations et ces projeta d'avenir n'ont 
pas toujours été compris et payés de 
retour par les planteurs. Quelques-uns, 
sur la question des contingents se sont 

L'accusé reconnaît les faits qui lui 
sont reprochés. A rarrtvée des gendar
mes sur les lieux du crime, 11 leur dé
clara : «Il y avait longtemps que (a 
durait, je suis bien content !» A Der-
nenburg, il dit : «Si Je ne l'avais pas 
tué aujourd'hui, c'eût été pour un autre 
jour». 

il prétend avoir agi dans un état de 
surexcitation causée par son état 
d'ivresse, par les coups de la victime 
et par l'entrée de celle-ci dans son do
micile. 

L'INTERROGATOIRE 
DU COUPABLE 

Delporte, l'accusé, est un vieillard en
core droit et solide. 

Les renseignements recueillis sur son 
compte lui sont assez favorables. Ce
pendant, Il avait pris des habitudes 
dln tempérance. 

— Et lorsque vous étiez Ivre, lui dit 
le président, vous étiez exubérant et 
querelleur. 

Nous entrons tout de suite dans le 
vif du sujet. 

Delporte reconnaît qu'après l'enterre
ment auquel 11 assista avec Lagache, 11 
se livra k quelques libations dans di
vers cabarets. 

— Pendant votre absence, on avait 
mis devant votre demeure un tas de 
charbon qui vous était destiné ? 

— Oui. 
— Lagache en remplissait un seau 

et une brouette. Alors, vous vous êtes 
lâché? 

— Bien sûr. 
— Cependant, on dit que Lagache ne 

voulait pas vous le dérober, qu'il faisait 
cela pour vous avancer, pour vous ren
dre service. 

— Non, M. le président. 
— En fin de compte, vous vous êtes 

disputés tous les deux, et même vous 
vous êtes battus ? 

— Oul. 
— Et puis vous étas rentrés chacun 

de votre cote? 
— OuL 
— Eh bien, vous auriez dû, dés cet 

instant, rester chez vous. 
— Lagache m'a provoqué. 
— Oui. Lagache vous a réclamé 40 fi 

que vous lui deviez : ce n'était pas bien 
grave. 

— Mais Je l'avais Invité k manger 
un lapin, et nous étions quittes. 

— En tout cas, vous auriez dû fer
mer votre porte au verrou. Ainsi La
gache n'aurait pas pu entrer. 

— Je n'en al pas eu le temps. 
— Vous l'avez repoussé ? 
— Oui 
— Et il est tombé ? 
— Oui. 
— Eh bien, k ce moment. Il fallait 

vous enfermer chez vous. Mms non. 
ou» vous êtes armé d'une bêche, vous 

directement adressés à la Fabrique sans ! êtes sorti et, k cet homme étendu par 
passer par la Commission qui est ce-i terre, vous avez porté un coup terrible 
pendant lk pour les aider ; d'autres ont qui l'a tué. 
accepté des prix de graines supérieures. 
8 fr. 50 par exemple au lieu de T fr. 

— Je ne sais pas comment J'ai pu 
faire ÇA : «un coup d'éclair». J'ai 

Beaucoup trop négligent de s'acquitter > 70 ans, et jamais Je n'avais touché per-

On voit en haut : le président i 
C. I. B., M. Pierrs LECLERCQ ; en bas 
M. MALPEAUX, tecrétaire général 

Caruer-Cafflert, ancien président des 
Agriculteurs du Nord, Charles Macarez. 
Conseiller Général du Nord, Henri Du-
mont, Casimir Destombes, Henri Romon 
et de nombreux dirigeants de syndicats 
et Associations Agricoles. Tous les sec
teurs du Nord et du Pas-de-Calais étalent 
largement représentés. 

Après avoir présenté les excuses de 
M. Paul Thellier, député du Pas-de- Ca
lais, le président a fait un exposé détail
lé de l'activité du bureau au cours de 
l'année écoulée. Il y a eu de nombreuses 
menaces les 6 et 10 décembre dernier, 
deux gouvernements ont proposé, d'ac
cord avec la commission des Finances, 
un relèvement de 20 fr. du droit de 
consommation sur les sucres, menace qui 
a été heureusement écartée. 

L'activité de la Commission 
Ce fut ensuite le fameux article 12 bis 

modifiant le régime des taxes sur l'auto 
pour la reporter sur l'essence jetant ainsi 
le déséquilibre dans le budget de l'office 
des alcools. Nouvelle alerte le 26 avril 
1934. Il était alors question de boule
verser droits de douane et contingente
ments sur les sucres étrangers. Le 30 
avril l'attaque se précisait bien que plus 
sournoise et dangereuse, par la propo
sition de reversement au budget général 
du produit de la taxe d: 10 fr. 40 sur les 
essences. L'équilibre du budget de l'of
fice se trouvait une fois de plus remis 
en cause. 

« De tout cela, 11 faut retenir, déclare 
M. Leclercq, qu'il est profondément re
grettable de voir constamment toucher 
à la politique du sucre et k celle de 
l'alcool, inquiétant sans cesse les seuls 
producteurs qui n'ont rien k réclamer du 

f ouvernement parce que relativement 
pargnés par la crise ». 
Avant de passer k la seconde partie 

de son exposé, le président tient k re
mercier de leur action féconde MM. Mon-
mirel. président. Courtier < t Achard, se
crétaires de C. G. B. 

Passant aux projets mis au point et 

de la maigre cotisation d'un franc 
La conclusion du président Leclercq, 

qui sera d'ailleurs celle du secrétaire, 
M. Achard, est que tous doivent com
prendre, utiliser et rallier l'organisation 
qui leur offre de tels moyens de défense. 

Le rapport xénéral 
Le secrétaire général, M. ACHARD, re

prend point par point l'exposé du prési
dent pour y ajouter d'utiles et néces
saires précisions. Il mntre la nécessite 
de renforcer le contrôle des réceptions, 
affirmant comme indispensable que dans 
un délai très court il n'y ait plus une 
seule bascule où, k côté d'un agent de 
la sucrerie on ne trouve un délégué de 
la culture. Le contrôle doit être fait par 
une collaboration étroite, plus suivie et 
permanente. Il faut aussi une unité de 
méthode dans les réceptions. 

M. ACHARD souligne ensuite que la 
position vis-à-vis des fabricants de su
cre se trouve considérablement améliorée. 

Abordant la question des contingents 
attribués aux planteurs sur la base des 
années 1928-29-30, il les invite k fournir 
les renseignements et réclamations k 
bonne date, en avril-mal. 

M. SCAILLIEREZ expose ensuite les 
dispositions nouvelles du décret sur les 
réceptions de betteraves et le rôle des 
agents de la répression d-s fraudes habi
lités à cet effet. Il donne lecture de 
l'avant-projet et espère que les plan
teurs sauront utiliser au mieux les 
moyens de défense qu'on leur prépare. 

Un certain nombre d'observations sont 
présentées par des planteurs sur des 
particuliers, d'où l'on peut retenir que 
trop nombreux encore sont ceux qui igno
rent les moyens mis à leur disposition 
par l'organisation Interdépartementale. 

La campagne 1933-1934 
M. ACHARD donne lecture de l'éta

blissement du prix de la betterave k su
cre dans le Nord et le Pas-de-Calais 
pour la campagne 1938-1934. 

Livrable des 3 de novembre pendant 
octobre : 211.70. 

Disponible : novembre : 221,96. 221,36 ; 
décembre : 228.25. 228.25 : janvier : 1 
227.79. 225,79 ; février : 4, 228,84, 224.84 ; 
mars : 6. 227,58. 221,58 ; avril : 8, 224,13, 
216,13 ; mal : 9, 224,17, 215,17 ; Juin : 
10, OS3*. 2123*. 

Prix de la tonne k 8°5 : 84/100 219,67-
18442. 

Prix de l'alcool de mélasse : 184.52—8-
17542 + 3,14 de rajustement 

Total k 8"5 : 178,86 par tonne. 
Le prix s'établit k 8° k 162,06, k 9» k 

189„73, à 9o5 k 200,80 la tonne. 

On lira d'autre part, sous notre ru
brique : AGRICULTURE, COMMERCE, 
INDUSTRIE, le texte det deux résolu
tions adoptées à l'unanimité par {'assem
blée. 

sonne. 
— Evidemment, vous étiez en état 

d'ivresse, mais ce n'est pas une excuse 
Vous avez prétendu aussi qu'à plusieurs 
reprises, Lagache vous avait menacé et 
qu'il était même l'auteur d'une agres
sion dont vous avez été victime. Cepen
dant, vous êtes le seul k l'affirmer. 

— Avez-vous quelque chose k dire 
encore ? 

Je regrette ce que J'ai fait. J'étais 
«sot», répond le bonhomme en s'as-
seyant. 

LES TÉMOINS 
Le docteur MON NIER, médecin lé

giste, donne le détail de ses constata
tions : la victime était en état d'ébriété. 
Quant k l'accusé, il avait bu, lui aussi, 
et était très surexcité. Mais les plaies 
qu'il portait étaient superficielles épi-
dermiques et pas du tout la conséquence 
de coups de poing ; elles résultaient 
d'excoriations banales survenues au cours 
d'une chute k terre sur un sol char
bonneux 

— L'accusé prétend avoir reçu un 
coup de tisonnier ; l'avez-vous remar
qué ? demande l'avocat général Bous
quet. 

— Non. 
Le chef de brigade de gendarmerie 

de Dorignles, M RENARD, rend compte 
de l'enquête qu'il a menée k propos 
du drame, n indique que Delporte a 
toujours prétendu que c'était Lagache 
qui l'avait menacé. 

La veuve de la victime, une bonne 
femme de 67 ans, en parait bien dix 
de plus ; elle est toute ratatinée et n'a 
plus beaucoup de mémoire. 

Avec l'aide du président Boutai, elle 
explique comment elle est venue- 1e-
chercher son mari, qui se disputait avec 
Delporte. Elle déclare que Lagache était 
ensuite ressorti de leur maison, un tison
nier k la main, mais qu'il l'avait Jeté 
peu après. 

M. DERNENBURO rapporte dans 

âuelles conditions il intervint au cours 
e la querelle entre Lagache et Delporte. 

Le témoin a assisté a toute la scène. 
Il a donc vu Lagache venir armé d'un 
tisonnier, qu'il jeta d'ailleurs avant de 
pousser la porte de Delporte. 

Delporte prétend que Lagache est 
venu une seconde fois chez lui, et que 
c'est k ce moment qu'il le frappa avec 
le tisonnier qu'il avait ramassé. 

— Je croyais même que c'était un 
hache. 

M. Dernenburg, rappelé k la barre, 
déclare que Lagache n'est pas entré 
deux fois chez Delporte. 

M. César HORNAIN. dont le cabaret, 
situé en face de la maison de l'accusé, 
comptait Lagache et Delporte parmi 
les clients les plus assidus, vient dire 
qu'il n'a Jamais entendu Lagache pro
férer des menaces k l'adresse de Del
porte. 

Quant k la mystérieuse agression 

LES CHAMPIONS 
DE BARCELONE 
TREIZE PIGEONS FRANÇAIS 

SONT CONSTATES A CE JOUR 
Au fur et k mesure que les constata

tions de Barcelone sont connues, l'es-
polr renaît dans bien des cœurs et tous 
.ceux qui enlogèrent dans cette superbe 
compétition espèrent que leur tour vien
dra bientôt. 

Un fort colombophile nous disait jus
tement hier : « On ne doit pas désespé
rer de la sorte. Deux années en suivant 
les'pigeons ont été favorisés par le vent, 
mais il en est autrement cette fois car 
les voyageurs ont peiné fortement en 
routa par suite du vent contraire et sur
tout des orages. A mon point de vue, et 
ceci après une longue expérience, tant 
que quinze jours ne se seront pas écoules 
depuis la date du lâcher, rien ne sera 
perdu. 

» Evidemment, Je ne veux pas dire 
que tous les « Barcelone » rentreront, ce 
qui serait trop beau, mais on peut encore 
compter sur un tiers des engagés. Un 
concours de cette envergure est très dur 
pour nos oiseaux, surtout quand le mau
vais temps se met de la partie. Croyez-
moi bien, Barcelone est l'un des con
cours les plus passionnants, justement 
en raison des difficultés qui sont k sur
monter ». 

Et pendant que chacun attend patiem
ment ses pigeons, les plus favorisés sont 
déjk fêtés. Hier soir, la ville d'Haliuin 
glorifiait son champion. M. TTERRIE... 
Toutes les sociétés locales, auxquelles 
s'étaient jointes les sociétés colombophi
les de Menin, Tourcoing et environs, se 
reunirent en un grand cortège et allè
rent chez le lauréat. Lk, M. Loridan, 
au nom des sociétés colombophiles loca
les, rappela les exploits de M. Tierrie, 
tandis que le Club Colombophile Tour-
quennols, grandement représenté, offrait 
une magnifique gerbe de fleurs au vain
queur de Barcelone, et que la Philhar
monie jouait des airs entraînants. On 
sabla le Champagne à;la santé du pigeon 
« Coco », exposé pour la circonstance, et 
c'est au milieu de l'allégresse générale 
que se termina cette petite cérémonie. 

Dans la Journée de Jeudi, cinq nouvel
les rentrées ont été déclarées. Le 1er pi
geon, qui prend la 9e place du classe
ment français appartient encore k un 
« coulonneux » d'Haliuin. M. SOENEN. 
Vraiment la chance sourit fortement à 
cette ville frontière, puisque sur les 13 
rentrées connues, quatre pigeons appar
tiennent k des amateurs d'Haliuin. 

M. LJSVEQUE. de Sévlllars, prend la 
10e place, et. en compagnie de M. Paget, 
dont nous avons annoncé le succès hier, 
inscrit la deuxième victoire pour le Pas-
de-Calais. 

La région valenciennoise. non encore 
représentée parmi les champions, a vu 
hier un de ses défenseurs. M. LETERNE. 
de Denaln, enlever la l ie place dans le 
concours français. 

M. NIEDERGAND, de Roubalx, ama
teur dont nous avons déjk parlé les an
nées précédentes pour les épreuves de 
long fond, dont 11 est dévenu, malgré sa 
petite colonie, un spécialiste, s'octroie le 
12e prix. 

Enfin, la 13e place revient k Wattrelot 
car l'un de ses habitants, M. DELÉ-
TRAIN. simple amateur, mais qui peut 
prétendre à tous les espoirs, a constaté 
hier son « Barcelone ». 

Et voilà le résumé de ce que fut la 
Journée d'hier, qui marque une légère 
amélioration dans les rentrées. Espérons 
qu'aujourd'hui sera encore plus fertile 
en succès et que nous aurons le plaisir 
d'enregistrer de beaux succès. 

Du côté belge, on nous signale une 
bonne quarantaine de constatations, et, 
vu le nombre important de participante 
tous les prix et surtout les séries sont 
encore loin d'être attribués. Qui sait si 
le 15 Juillet, date limite du concours, on 
ne sera pas obligé de les tirer au sort 
entre les perdants Nous osons croire 
que pareille éventualité ne se présentera 
pas et que bientôt la liste des lauréats 
s allongera rapidement. p. 4. 

UN NÈGRE RECHERCHÉ 
PAR LE PARQUET DE LILLE 

ARRÊTÉ A DUNKERQUE 
La police de Ounkerque recevait hier 

des Instructions pour procéder à l'arres
tation d'un nègre qui devait se trouver 
dans cette ville et que le Parquet de 
Lille recherchait pour coups. 

Les recherches furent aussitôt enta
mées et dans la Journée même, des Ins
pecteurs procédaient à l'arrestation du 
nommé Alphonse Mendy, 32 ans, qui 
avait trouvé logement 3, rue du Maré-
chal-Foch. et qui opposa aux représen
tants de l'ordre une vive résistance. 

Cet individu, qui sera également pour
suivi pour port d'arme prohibée, a été 
déféré au Parquet et emprisonné en at
tendant son transfert à Lille. L'arme 
qu'il avait en poche était un revolver k 
barillet chargé de cinq balles. 

dont fut victime l'accusé, Jamais, dans 
la commune. Lagache ne fut soupçonné 
d'en être l'auteur. Et nul ne Ta en
tendu s'en vanter comme le veut au
jourd'hui l'inculpé. 

C'est également la déposition que font 
MM. Paul MEIGNOTTE. Oscar BOR
NEZ, mineurs et Mme HORNAIN. 
femme du précédent témoin. 

Celle-ci relate que l'accusé et la vic
time fréquentaient assidûment son es
taminet et qu'ils se disputaient souvent, 
si souvent qu'à la fin personne n'y fai
sait plus attention. 

LE VERDICT 
Après un réquisitoire modéré de 

l'avocat général Bousquet et plaidoirie 
de M« Delmotte, la cour condamne Louis 
DELPORTE à six mois da prison sans 
sursis. 
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Quelques années après la guerre de 1*70 

«n «'froncer arrive dans une auberge 
des environs de Eppe-Sauvage dans 
l'Avesnois ou sont réunis plusieurs fer
miers de la région, venus en compéti
teurs pour l'achat d'une propriété. Sur
vient le notaire. 

tas formalités de la t'ente ont lieu 
et la propriété est adjugée à l'étranger 
gui déclare se nommer Cyrille Plantin 
et habiter Boussignies. Aussitôt après, 
l'acquéreur s'en va visiter son nouveau 
bien. 

Dans une te» caves. Il découvre, habi
lement dissimulée. Ventrée d'un souter
rain. Puis, sa visite terminée, il rega
gne son village et sa maison isolée où 
l'attend ta fille Gilberte. Il lui annonce 
qu'ils vont déménager. 

Sur ces entrefaites entre un jeune 
homme nommé Stéphane. Il quitte la 

maison de Cyrille chargé d'un lourd 
paquet. La nuit est épaisse. Plantin et 
sa fille montent se coucher. Ils sont 
réveillés par un coup de feu, s'habillent 
et vont inspecter les alentours de la 
maison. Ils trouvent Stéphane, blessé, et 
l'emportent chez eux. 

A chaque secousse, le blessé laissait 
échapper une plainte, mais 11 ne fallait 
pas songer k lui donner des soins dans 
l'obscurité. 

Quand 11 fut sur le parquet de la 
chambre. Gilberte voulut faire do la lu
mière. 

— Attends, dit son père, 11 faut cal
feutrer la fenêtre. 

— En voilà des précautions pour soi
gner un blesse ; ne dirait-on pas que 
nous commettons un crime. 

— Tais-toi t Laisse-mol taire t 
Au moyen d'une couverture, Cyrille ob

tura complètement l'ouverture, puis, 
ayant allumé la bougie» 11 visita le corps 
du Jeune homme. 

Sous le menton un mince filet de sang 
s'échappait d'un trou béant «t avait en
vahi toute la poitrine 

Cyrille souleva la tête pour visiter le 
tour du cou. 

— Diable 1 dit-il, c'est grava, le pro
jectile est resté. 

Gilberte arrivait déjk portant une 
cuvette remplie d'eau et des linges pour 
faire un pansement. 

Son père voulut s'en occuper. 
— Laisse-mol faire, dit-elle. 
Stéphane avait un visage complète

ment imberbe, seul un léger duvet es
tompait sa lièvre supérieure ; on pou
vait dire de lui qu'il avait une tête de 
quinze ans sur un corps de trente. 

Quand la plaie fut nettoyée puis ban
dée, le blessé en éprouva sans doute un 
soulagement qui se manifesta par un 
mouvement. Il ouvrit les yeux ; son re
gard fit le tour de la pièce, puis s'arrê
ta sur Gilberte et ne s'en détacha plus. 

La Jeune fille portait une robe de 
nuit blanche par dessus la chemise : sa 
jolie tête sortait de la collerette Imma
culée comme une jolie fleur au milieu 
des sépales : son léger vêtement de lin
gerie très souple accusait nettement la 
fermeté des seins d'une rondeur par
faite. 

Ses beaux cheveux, nattés, s'étalent 
dénoués et flottaient sur ses épaules 

la manche trop large de son kimono dé
couvrait un bras blanc .qu'une large 
tache rouge maculait prés du coude ; c'é
tait le sang du Jeune homme qui avait 
coulé pendant son transfert dans la 
chambre. 

Charmé de cette vision, Stéphane res
tait en extase ; le pauvre garçon se de
mandait probablement s'il n'était pas tré
passé et s'il n'avait pas devant lui quel
que madone comme celles dont les 
croyances aiment k peupler le paradis. 

Mademoiselle Plantin dut lui poser 
trois ou quatre fois la même question 
avant qu'il ne se décidât k répondre. 

— Souffrez-vous ? 
Un inintelligible roucoulement lui sor

tit de la gorge k travers la mâchoire 
serrée. 

Un peu de sang lui vint aux lèvres. 
Cyrille s'approcha et l'ayant visité k 

nouveau, 11 prit un fort couteau de po
che et en Introduisit la lame avec pré
caution entre les dents du blessé. 

Il y eut un craquement et l'étrange 
roucoulement reprit de plus belle com
me s'il se gargarisait 

Devant ta bouche grandement ouverte 
et débarrassée des caillots de sang qui 
l'encombraient, Cyrille amena la bougie 
et poussa une exclamation de surprise: 

— La balle est contre la mâchoire, dlt-
0. 

Passant le doigt dans la cavité buc
cale, il tira le projectile accompagné 
de fragments d'os et de débris de molai
res. 

La voix du jeune homme sortit alors 

plus nette mais sans articulation, com
me soufflée k travers une bouillie. 

— Le plus difficile est fait, dit Cy
rille, nous allons le coucher sur un ma
telas par terre. Sans complications, il 
sera sur pieds dans deux ou trois Jours. 

Le lendemain, le blessé eut la fièvre 
toute la Journée ; vers le soir 11 s'en
dormit. 

— Il faut tenu- la porte de la chambre 
bien fermée, recommanda le père k sa 
fille, on ne doit pas savoir que noua 
soignons Ici un blessé. 

Au bout de trois jours, quand Stépha
ne sa leva, U n'avait encore pu articu
ler un mot car la langue avait été at
teinte. 

Mais son regard éloquent ne quittait 
pas la jeune fille. 

Celle-ci s'apercevait bien de l'admira
tion muette du Jeune homme, mais ne 
voulant pas l'encourager dans cette voie 
elle fit semblant de ne pas le voir. 

A la fin de la semaine, Stéphane put 
parler, difficilement encore, mais assez 
clairement pour se faire comprendre. 

Un jour qu'il se trouvait seul avec 
la jeune fille, U lui dit : 

— Mademoiselle Gilberte, je voudrais 
pouvoir m'acquitter envers vous ainsi 
qu'envers votre père de toute ma re
connaissance pour les soins que vous 
m'avez prodigués ; mais Je dois vous 
dire aussi que Je ressens une grande af
fection pour voua. Vous êtes une char
mante fille, autant qu'on peut l'être. In
telligente et sérieuse ; je ferai tout ce 

qui me sera possible pour mériter votre 
estime et votre confiance. 

— Je vous remercie, Stéphane, mais je 
vous assure que je n'ai fait pour vous 
que ce que j'aurais fait pour d'autres, 
pour Christophe, par exemple, s'il se fut 
trouvé k votre place. Vous voyez que 
cela n'est pas digne d'une pareille gra
titude ; quant k votre amitié Je l'ac
cepte et je vous offre la mienne ; nous 
serons amis. 

— Pas plus ? Implora le jeune hom
me. 

— Prenez ce qu'on vous donne, n'en 
demandes pas davantage, n ne faut pas 
vous plaindre, tout le monde n'en a pas 
autant. 

— Pourtant, si je vous disais... 
D'un joli geste, Gilberte lui ferma la 

bouch* en souriant 
— Il serait Indigne de vous d'abuser 

de notre hospitalité. Je devine ce que 
vous voulez dire, ce n'est ni l'heure ni 
le moment : ce sera pour une autre fois. 

Le jeune homme avait recouvré tou
tes am forces ; aa blessure n'était déjk 
plus qu'une cicatrice ; sa robuste cons
titution avait rapidement repéré la per
te de sang qu'il avait éprouvée. 

Le tête k tête, dans leur demeure iso
lée, avec ce fort garçon qu'elle savait 
amoureux, ne causait aucune crainte k 
la Jeun i fille ; elle se sentait suffisam
ment forte pour le mettre k la raison 
le cas échéant 

En cette occurence, Gilberte était plu
tôt présomptueuse. 

Mais rien n'était k craindre ; par son 

éducation, par les sentiments élevés qui 
l'animaient, par la reconnaissance déli
cate qu'il ressentait k l'égard de son Ido
le. Stéphane était incapable de tenter 
un simple geste qui eût pu déplaire k 
Mlle Plantin. 

Stéphane Lobes était natif de Bruxel
les ; ses parents, commerçants aisés, lui 
avaient fait donner une bonne Instruc
tion ; quand 11 eut dix-huit ans, son père 
mourut subitement laissant des affai
res commerciales très embrouillées, une 
propriété hypothéquée, une femme Inca
pable et cinq enfants dont Stéphane 
était rainé. ..-, ; 

On fit une liquidation désastreuse qui 
mit la mère et les enfants au seuil de 
la misère. 

Stéphane dut abandonner les études 
et tirer parti de ses connaissances ac
quises pour trouver un emploi. 

Hélas I les bureaux étalent aasalTlh' 
de demandes du même genre ; 11 atten
dit trois mois sans résultat 

— Ah I lui disait-on, si voua saviez 
tenir une lime ou un marteau, voue 
trouveriez k vous occuper du Jour au 
lendemain, mais une plume, c'est troc 
commun. ^ 

H voyait chaque Jour la gène «Implan
ter au foyer et comme U avait beaucoun 
d'amour-propre. U ne voulait pas rester 
Plus longtemps k 1» charge de ka 
mère. "" 

(À. suivre). 


